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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement

. ftT t&fâdu AhARRETE N
modifiant l’arrêté n° 2012179-0006 du 27 juin 2012 portant création d’une 

Commission de Suivi du Site sur les risques technologiques autour des sites de la SARA et Antilles-Gaz

LE PREFET DE LA MARTINIQUE

le Code de l'Environnement, et notamment les articles L.125-2, L.125-2-1, L. 515-8 et R.125-8- 
1 à R. 125-8-5 et D. 125-29 à D. 125-34 ;

Vu

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l’État dans les départements et les régions d'Outre-Mer, à Mayotte et à Saint- 
Pierre et Miquelon ;

Vu

le décret n°2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi des sites ;Vu

le décret du 29 juin 2017 portant nomination de Monsieur ROBINE Franck, Préfet de la région 
Martinique ;

Vu

le décret du 24 juin 2015 portant nomination de Monsieur AMOUSSOU-ADEBLE Patrick, en 
qualité de Secrétaire Général de la Préfecture de la Martinique ;

Vu

l’arrêté préfectoral n° 93-2789 du 22 novembre 1993 autorisant la société Antilles Gaz à 
exploiter un stockage sous talus de 1000 m3 de gaz pétrole liquéfié (GPL) complété par l’arrêté 
préfectoral n° 08-01158 du 14 avril 2008 portant prescriptions complémentaires ;

Vu

l’arrêté préfectoral n°04-1214 du 11 mai 2004, autorisant la Société Anonyme de la Raffinerie 
des Antilles (SARA), à poursuivre l’exploitation d’une raffinerie, à ajouter à ses installations une 
section de traitement du réformat et à étendre la capacité du stockage d’hydrocarbures au lieu- 
dit Californie, sur le territoire de la commune du Lamentin ;

Vu

l’arrêté préfectoral n°2012179-0006 du 27 juin 2012 portant création de la commission de suivi 
de sites sur les risques technologiques autour des sites de la SARA et Antilles Gaz ;

Vu

les courriers adressés par la DEAL aux membres de chaque collège en vue de procéder à la 
désignation de leur représentant en date du 4 janvier 2018 et les réponses apportées ;

Vu
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Considérant qu’il convient de procéder au renouvellement des membres de la commission de suivi de 
site, ses membres étant nommés pour cinq ans,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1: À la suite de la création de la Collectivité Territoriale de la Martinique (CTM), collectivité de 
plein exercice au 1er janvier 2016 en remplacement du Conseil Régional et du Conseil Général et afin 
de procéder au renouvellement des membres de la commission de suivi de site, l’article 4 de l’arrêté 
n°2012179-006 susvisé est modifié et remplacé comme suit :

La commission de suivi de site mentionnée à l’article 3 :
- est présidée par M. le Préfet ou son représentant ;
- est composée par ailleurs de 18 membres répartis en cinq collèges, comme indiqué ci-dessous :

COLLÈGE DES ADMINISTRATIONS DE L’ÉTAT

M. LE DIRECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT OU SON REPRESENTANT

M. LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS OU SON REPRESENTANT

M. LE DIRECTEUR DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ OU SON REPRESENTANT

M. LE CHEF DU SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE ET DE PROTECTION CIVILE OU SON
REPRESENTANT

COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS LOCALES OU D’ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION
INTERCOMMUNALE

DÉSIGNATION SUPPLEANTTITULAIRE

NEANTM. LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE 
MARTINIQUE OU SON REPRESENTANT

CTM

M. EMILE GONIERMME JUDITH LABORIEUXCACEM

MME LA CONSEILLERE MUNICIPALE 
MME YANNICK ETIENNE NOTTE

M. LE CONSEILLER MUNICIPAL 
M. RODOLPHE BOCALY

VILLE DU 
LAMENTIN

M. LE CONSEILLER MUNICIPALE 
M. CLAUDE JOSEPH

M. LE CONSEILLER MUNICIPAL 
M. JEAN-PHILIPPE BALTASE

VILLE DE FORT- 
DE-FRANCE

COLLÈGE DES DES RIVERAINS D’INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LAQUELLE LA COMMISSION A ÉTÉ 
CRÉÉE, OU D’ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DONT L’OBJET COUVRE TOUT OU 

PARTIE DE LA ZONE GÉOGRAPHIQUE POUR LAQUELLE LA COMMISSION A ÉTÉ CRÉÉE

DÉSIGNATION TITULAIRE SUPPLEANT

MME MARINA SALVADORM. PIERRE GALETASSAUPAMAR

REPRÉSENTANTS DES RIVERAINS DE 
CALIFORNIE

M. EMMANUEL BULVERMME CINDY SILLON

NÉANTREPRÉSENTANT DES HAUTS DE CALIFORNIE, 
FEDERATION DES ZAE DE MARTINIQUE

M. MICHEL MARTY

COLLÈGE DES EXPLOITANTS D’INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LAQUELLE LA COMMISSION A ÉTÉ
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CRÉÉE OU ORGANISMES PROFESSIONNELS LES REPRÉSENTANT
DÉSIGNATION TITULAIRE

M LE DIRECTEUR GÉNÉRAL OU SON REPRÉSENTANTSOCIÉTÉ ANONYME RAFFINERIE 
DES ANTILLES

M LE DIRECTEUR DES OPÉRATIONS OU SON REPRÉSENTANTSOCIÉTÉ ANONYME RAFFINERIE 
DES ANTILLES

M LE DIRECTEUR GÉNÉRAL OU SON REPRÉSENTANTSOCIÉTÉ ANTILLES GAZ

MME LA CHEFFE DE CENTRE OU SON REPRÉSENTANTSOCIÉTÉ ANTILLES GAZ

COLLÈGE «SALARIES DES INSTALLATIONS CLASSÉES »

DÉSIGNATION TITULAIRE

REPRÉSENTANT DU PERSONNEL 
SARA

M. JACQUES LOUIS LEOPOLD

REPRÉSENTANT DU PERSONNEL 
SARA

MME STÉPHANIE THEVERIN

REPRÉSENTANT DU PERSONNEL 
ANTILLES GAZ

MME FABIENNE NELLA

Article 2 : Le reste demeure inchangé.

Article 3 : Voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Fort-de-France dans un 
délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Martinique.

Article 4 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Martinique, le Directeur de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera notifié à chacun des membres.

Le présent arrêté fera également l’objet d’un affichage dans les communes de Fort-de-France et du 
Lamentin.

1 k MAI 2018Fort-de-France, le

Pour le*Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Gé aérai Adjoint, 

Délégué àïawohésion Sc cial© et à la Jeunesse

V

137

Cédric DEBONS
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